Degat des eaux du a un tier demenagement

Par BRUNO, le 22/10/2009 a 21:16

Bonjour,rn ma fille vient de subir un degat des eaux par un tier et ne peut plus habiter sa
location que faire rnmerci

Par aie mac, le 25/10/2009 a 20:23

bonjourrns'adresser a son assureur.
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